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Chambre des Représentants. 
-·- - - - 

SÉANCB DU ~2 JAN't1ER ·189t. 

Allocation d'un cré,m de 8 millions de francs à valoir sur le crédit 
1lr. t 3,700,000 francs dcmantt~ 1,our l'achèvement tics travaur de 
construction des forts de la lleuse (1) 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA CmtHtUSSION ('), PAR M. ANCION. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi présenté le -f 9 courant, par le Gouvernement, a pour 
objet d'allouer immédiatement au département de la Guerre, un crédit 
de 8 millions de francs, à valoir sur le crédit total de 13,700,000 francs, 
demandé pour l'achèvement des forts ile la .Meuse et sur lequel il a été 
fait rapport. 

Ce dernier crédit ne pouvant être volé immédiatement, à cause de 
l'importance des objets qui figurent à l'ordre du jour de la Chambre, il est 
indispensable - comme le dit l'Exposé des motifs - que la somme susmen 
tionnée de 8 millions soit mise à la disposition du département de la Guerre, 
afin de lui permettre de faire face, sans plus larder, aux payements des 
sommes dues du chef des travaux exécutés et des fournitures effectuées par 
les entrepreneurs. 

La commission a voté le crédit demandé à l'unanimité, et elle a l'honneur, 
Messieurs, de vous en proposer l'adoption. 

Le Rapporteur., 

ALFRED ANCIO~. 

Le Président, 

P. TACK. 

(1) Projet de loi, no 73. 
(') La Commission est composée de MM. TACI., président, CARUER, VAN CLtlEàtPUTTE, d'Ouc 

TREMONT, IIEYl'Œ~, Yrncnuvssi;, ANCIO~. 


